
                 
 
 
               Compte-rendu du Conseil d’administration du 17/03/2016 
 
Présents ou représentés : Claude Beata, Patrick Bergeaud, Géraldine Blanchard, Dominique 
Blanchot, Richard Blostin par Jérôme Legris, Eric Bomassi par J-Fr. Rousselot, Yannick 
Bongrand, Florian Boutoille par Simon Gault, Roberta Burdiso, Stéphane Bureau, Marie-
Christine Cadiergues par Eric Guaguère, Charles Cassagnes, Gilles Chaudieu, Christian 
Collinot, Sophie Colomer, Philippe Coronas, Françoise Delisle, Martin Dubois, Christian 
Dumon (Président d’Honneur), Lionel Fabries, Didier Fontaine, Alain Freyche, Hélène 
Gallois-Bride, Simon Gault, Marc Giry par Stéphane Bureau, Kirstens Gnirs par Laurent 
Cauzinille, Isabelle Goy-Thollot, Eric Guaguère, Pascal Kerveillant par Isabelle Testault, 
Emmanuel Lange par Dan Rosenberg, Didier Lanore, Christophe Lebis, Patrick Lecoindre par 
Yannick Bongrand, Jérôme Legris, Xavier Lévy par Gilles Chaudieu, J-Ph. Liot, Muriel 
Marion, Catherine Mège, Arnaud Muller par Claude Muller-Fleurisson, Marie-Hélène Piette, 
J-Fr. Quinton par Géraldine Blanchard, Dan Rosenberg, J-Fr. Rousselot, Maurice Roze 
(Membre d’Honneur), Frédéric Sanspoux par Patrick Bergeaud, Marc Simon (Membre 
d’Honneur) , Isabelle Testault.  
Absents excusés : Pierre Maisonneuve, Christine Rankowski-Dubreucq. 
Invités : Juliette Andréjak, André Berthier, Sylvie Dufour-Pierrat, Stéphane Gest, Ch-Fr. 
Louf (AVEF, à partir de 13h). 
 
Approbation du CA du 29/10/2015 
Le compte-rendu du dernier CA est approuvé par 37 voix pour, 0 contre et 0 abstention.  
 
Réorganisation administrative du Siège 
Il a été tout d’abord procédé à la Présentation de Stéphane Gest, nouveau Directeur Général, 
puis l’annonce du recrutement d’une Directrice du Congrès, du Partenariat et de 
l’Evénementiel a été annoncée : elle prendra ses fonctions dès que possible en mai prochain, 
la transition étant assurée par Sylvie Dufour qui quitte ses fonctions à sa demande et qui a été 
chaleureusement remerciée des 22 ans passés au service de la CNVSPA puis de l’AFVAC. 
 
Nouvel outil informatique  
Il n’a pas pu être présenté aujourd’hui comme souhaité par C. Lebis pour cause de problèmes 
techniques d’interfaçage (qui doit le rendre plus facile d’utilisation) ; Deux phases de pré-
recettes ont déjà été effectuées. 
Des journées de formation sont prévues : le mieux est de les faire après la mise en ligne 
La mise en production est prévue fin mai, avec le changement de central (période la plus 
favorable, il y a moins de formations en juin). 
 
Site internet 
La maquette présentée, est volontairement affranchie de la charte graphique, pour gagner en 
simplicité et fonctionnalité d’usage. Elle comporte un slider, est adaptée à la Communication 
générale. 
Le site sera en ligne le 31 mai. 
Le catalogue des formations modifié : la recherche se fait par thème, localisation, date, et 
l’affichage est anté-chronologique. 
Les pages congrès et éditions, partenaires sont à remplir. 



Une nouveauté est la création de blogs des SR et GE avec choix du contenu (grand public, 
adhérents) et un responsable /SR ou GE. 
Chaque adhérent aura son espace personnel avec décompte des points FCV. 
 
Communication électronique  
Facebook : toutes les formations sont publiées, il n’y a actuellement aucune ressource dédiée 
en interne mais progrès : une formation de 6h est prévue,  la formation du 09/03  est reportée 
au 30/03 ; le personnel du Siège a reçu une formation de 6h; on peut maintenant faire une 
page /GE ou SR. 
Les participants seront les correspondants du Siège pour la communication électronique.  
Une page événement est créée pour le congrès. 
 
Finances 
Le Congrès de Lyon 2015 a dégagé environ 313000 euros de résultat, le congrès ASV 15300 
euros (à répartir entre AFVAC et APFORM par moitié). 
L’état de trésorerie s’établit à 679000 euros avec le compte sur livret. 
Il y a actuellement de très gros besoins de liquidités, liés au fond de roulement (décaissements 
plus rapides que les encaissements), avec 44% de surcoût sur les travaux du siège, les travaux 
du hall (9500 euros, qui n’ont pas été provisionnés à hauteur suffisante par défaut 
d’information) et le projet informatique à 264000 euros. 
  
Groupes d’Étude 
Création du GEREP : des formations sont initiées (avec deux formations prévues cette année 
à Paris et Lyon), la présence au Congrès assurée.  
GECA : une collaboration avec le GEMI sur la pneumologie est matérialisée par la  
proposition d’un CS commun de pneumologie (il aura lieu en fin d’année) avec organisation 
d’un congrès conjoint ; un élargissement est possible avec ouverture aux cancérologues, 
réanimateurs, chirurgiens. 
Formations organisées pour des GIE : ce sont des formations sur mesure destinées à un public 
ciblé, elles se gèrent comme les autres formations et pourraient être FCV compatibles sous 
certaines conditions. 
 
Sections régionales 
P. Bergeaud visite les régions successivement. Le ressenti général est que le Siège est plutôt 
« mal vécu » par les Conseils régionaux. 
5 Conseils régionaux ont été rencontrés, l’Ile de France le sera ce soir. 
L’obligation de budgets prévisionnels, et d’envoi des pièces comptables dans les temps doit 
toujours être rappelée.  
Le choix des photos sur les premières pages de plaquettes, s’il peut faire un rappel aux 
qualités du site d’accueil, ne doit pas proposer des avantages touristiques ou ludiques de 
manière ostensible.  
 
Affaires internationales 
Le 13 janvier dernier, le Bureau directeur et Claude Beata, Vice Président délégué aux 
affaires internationales, ont rencontré le Board de la FECAVA. 
A 20000 euros de cotisation par an (6 euros/adhérent), notre contribution est très (trop) élevée. 
La réduction de cotisation n’est pas possible, mais le principe d’exclure les exemptés partiels 
ou complets et de ne retenir que notre point mensuel le plus bas ont été acceptés comme 
recevables, avec une journée FECAVA pendant le congrès dont les conférenciers seraient 



utilisables par ailleurs ; de plus, la FECAVA est prête à louer le Siège 2-3jours/an à 700,00 
euros/J. Un accord de soutien au projet bien-être a par ailleurs été convenu. 
On a ainsi récupéré 40% du montant de la cotisation. 
Sur VetCEE, nous n’avons pas trouvé de point d’accord, et on pourrait même passer de 
formations par espèce à des formations par disciplines, ce à quoi la FVE ne serait pas opposée. 
FAFVAC : J-F. Rousselot et M Pépin ont animé une nouvelle forme de communication au 
sein de la fédération. Des réunion en vidéoconférence toutes les 3 semaines ont permis de 
mettre en place des actions : concept de la semaine de la stérilisation des animaux errants 
selon le modèle développé au Québec, abonnement EJCAP pour tous avec optout possible, 
parrainage possible de l’AFVAC pour des associations francophones de pays en voie de 
développement, enquêtes diverses qui sont susceptibles de révéler une vue commune 
vétérinaire francophone. 
AMVQ : le jumelage avec échange de conférenciers fonctionne bien, un échange d’articles est 
prévu ; des discussions sur la profession sont communes : pour l’ABR une formation 
obligatoire des praticiens existe au Québec, elle est possible en France sur 2 ans ; l’assistance 
aux confrères en situation d’épuisement professionnel (burnout) est un sujet dans lequel 
l’AMVQ s’est particulièrement investie.  
 
Antibiotiques 
Antibiotiques critiques : le décret et l’arrêté fixant la liste des antibiotiques critiques paraitra 
le 1er avril. L’AFVAC a contribué à cette rédaction en ayant toujours le soucis d’épauler la 
lutte contre l’antibiorésistance et de conserver au praticien un arsenal thérapeutique adapté. 
Elle a pu, grâce à un argumentaire  détaillé, permettre la prescription de trois formes locales 
oculaires à base de fluoroquinolones. Ces formes n’existent pas dans la pharmacopée 
vétérinaire. 
Fiches de recommandations de bonne prescription : examinées par l’Anses, elles devraient 
subir quelques corrections demandées par le groupe de travail « Anses » ainsi que le SIMV 
(48 fiches dans toutes disciplines, concernant les carnivores domestiques et les NAC). 
 
Guide de Bonnes Pratiques du Médicament Vétérinaire 
Conçu par la SNGTV il y a quelques années sous forme « papier », il a été décidé pour le 
rendre plus exploitable d’en faire une version électronique qui inclura les spécificités de la 
filière canine. Il comprendra un module d’auto-évaluation qui aidera à mieux connaître ses 
propres pratiques dans  le domaine de la gestion du médicament et à les faire évoluer de façon 
bénéfique. Attention, ce guide proposé par Qualitévet n’est pas opposable.  
 
Editions 
L’accord de société en participation qui liait Elsevier SAS et l’AFVAC pour l’exploitation de 
la collection « Les Abrégés » a été dissous, Elsevier SAS ne souhaitant plus la poursuite de la 
diffusion de ce type d’ouvrages. Après discussions, nous sommes parvenus à obtenir la valeur 
du stock (2084 exemplaires), que nous avons racheté, comme le contrat en vigueur nous y 
autorisait, pour 274,00 euros. Ce stock nous sera livré en Avril. Le titre de la collection, 
déposé par Elsevier, reste sa propriété, mais le contenu des ouvrages reste propriété 
intellectuelle de l’AFVAC. Le stock pourra faire l’objet de diffusion en librairie sous la forme 
que nous déciderons. 
Une collaboration s’est engagée avec la Société des Editions du Point Vétérinaire, une 
collection aux objectifs similaires a été créée : elle porte le nom de Vetindex et les premiers 
titres sont attendus au printemps 2017. 
 
 



AFVAC junior 
Elles existent dans chaque Ecole avec leur Bureau directeur, sont le foyer du recrutement 
d’aide au Congrès, mais organisent aussi leurs propres journées inter-écoles, qui ont connu un 
bon succès à ENVT ; en 2016, elles auront lieu à Oniris-Nantes sur le thème de la pédiatrie. 
Afin de les intégrer dans le site avec un espace dédié, la proposition de l’embauche d’un 
intégrateur en emploi aidé est évoquée.  
 
FCV 
La prise en compte des crédits FCV par le CNOV n’est plus effective. 
Les Préconisations du CNOV en la matière figurent en annexe 1 à ce compte-rendu.  
FIFPL : il n’y a  plus de thèmes prioritaires pour la prise en charge, plus de bilan non plus, tel 
que nous en disposions : demande de communication a été faite auprès du SNVEL. 
Actalians : la prise en charge vaut pour vétérinaires salariés, mais la quasi-totalité de nos 
formations est non éligible, à l’exception des plans modulaires. 
Gestion informatique de la FCV: la validation s’effectuera selon les modalités évoquées au 
dernier CA ; l’AFVAC sera opérationnelle à partir de mai. Chaque formateur recevra un 
retour sur évaluation en se positionnant par rapport à une médiane. 
Les notes doivent être interprétées et les commentaires analysés quand ils reviennent au Siège. 
 
Budgets prévisionnels 
Des annulations sans concertation, pour diverses raisons, sont trop souvent constatées. 
En termes d’images, c’est désastreux pour l’AFVAC, et les conséquences financières ne sont 
pas négligeables, loin s’en faut… 
Le BP est systématiquement réclamé par le Siège. Jusqu’en juin, nous avons obtenu 10 
budgets sur 26 formations. 
Il y a souvent trop de conférenciers et la visibilité sur les invités manque parfois. 
En matière d’hôtellerie, il est recommandé de posséder les conditions générales de vente 
préalablement à l’organisation d’une manifestation : on découvre finalement au Siège que 
certaines salles ne sont pas annulables ! 
Toute opération engageant plus de 5000 euros doit faire l’objet d’une autorisation préalable 
du Siège. 
Pour les Conférenciers étrangers, un accord préalable de transport, doit être passé, en 
privilégiant l’octroi d’enveloppes globales.  
 
Réunion d’harmonisation du 19/05/2016 
A cette occasion, un CA exceptionnel de validation des comptes, obligatoire, se tiendra le 
matin. 
L’outil informatique sera présenté et expliqué ensuite.  
 
Proceedings diffusés par VIM 
Ce réseau protégé d’afférences commerciales, les proceedings sont acceptés et diffusés en 
français, ce qui est une première pour des textes rédigés en français. 
 
Communication avec les Centrales d’achat  
Elles obéissent à des règles strictes (voir le message diffusé aux responsables élus par 
Frédéric). Il ne faut pas oublier de les faire figurer sur la plaquette dans la mesure où elles 
participent. En cas de doute sur la procédure, vous pouvez contacter Juliette Andréjak ou 
Frédéric Roman au Siège. 
 
 



Bilan de Lyon 2015  
Avec 3849 badges, 2345 vétérinaires, un flux important des congressistes dans les salles 
(1000/jour), la bonne participation traditionnelle des régions lyonnaise et nantaise, 4800 m2 
d’exposition et 99 exposants, c’est un cru exceptionnel. 
En 2016, il est envisagé de créer un prix de  l’innovation thérapeutique décerné par les 
praticiens, conçu avec le SIMV.  
Lyon 2015  a dégagé 313086 euros avec un taux de marge à 31,6% : en 3 ans, nous avons 
77% de congressistes et 17% d’adhérents en plus ; les recettes commerciales sont en 
diminution (de 1029000 en 2012 à 895000 en 2015 : regroupements, sollicitations autres, 
rigueur budgétaire…). 
L’évaluation scientifique fait état 1939 badgés en salle mais 292 emails non renseignés ; sur 
1647 répondants potentiels,  il y a 1041 répondants dont 567 femmes, la répartition des 
tranches d’âge est homogène ; on compte 153 mixtes, 130 « exercice spécialisé » pour 778 
généralistes ; la plupart des notes attribuées aux conférences sont au dessus de 8 (25% >9) 
mais ces notes restent discriminantes, avec une médiane toujours au dessus de 7. 
Le congrès ASV (AFVAC, APFORM, ASSAV)  a rassemblé 459 congressistes, dégagé 
15500 euros de bénéfice; pour une valeur de 43000 euros et 30,00 euros de participation par 
personne, le taux de satisfaction relatif à la manifestation est de… 90%  et 38%  des 
congressistes sont favorables à sa reconduction.  
 
Congrès de Lille 2016  
Le dossier partenariat a été envoyé début 02/2016, des retours sont enregistrés et des relances 
sont à faire. Comme l’an dernier, nous pouvons compter sur 5 Grands Partenaires.  
La logistique du palais prédispose à une unité de lieu commerciale qui amène vers les salles 
des étages. Le Congrès ASV sur 2 jours et 8 salles, avec unité de lieu sur les niveaux 8 et 9, a 
fait admettre l’idée de créer un espace ASV au sein de l’exposition commerciale. Celle-ci sera 
un lieu de passage de tous les participants pour se rendre aux salles de conférences.  
Le programme général comporte 41 modules (30 de niveau 1 et 11 de niveau 2) ; une 
conférence de consensus sur le lymphome canin et 15 modules de savoir-faire complètent ce 
programme à 57 modules en tout. 
23 modules de TDI et 4 de TP s’y ajoutent. 
Un pool de nouveaux conférenciers a été  retenu, il y a un conférencier brésilien et 2 
canadiens. 
Les courtes communications et la tribune des résidents et internes représentent 147 
soumissions. 
12 modules pan-professionnels et 9 modules partenariat (6 rendez-vous et 3 ateliers) 
complètent ce programme. 
Les lettres aux conférenciers adressées dans la dernière semaine du mois de mars. 
Le Congrès ASV sur 2 jours et 8 salles, avec unité de lieu sur les niveaux 8 et 9, a fait 
admettre l’idée de créer un espace ASV au sein de l’exposition commerciale. Celle-ci sera un 
lieu de passage de tous les participants pour se rendre aux salles de conférence.  
 
Congrès 2017 et 2018 
Claude Beata a présenté la composition de son Conseil scientifique pour l’édition nantaise 
2017. 
La Présidente du CS Lyon 2018 sera Isabelle Testault.  
 
Questions diverses  
La salle du CA sera inaugurée le 12 mai comme salle Didier Noël Carlotti, en présence de son 
épouse Debora, à qui sera remise la médaille de l’AFVAC. Tous les membres du CA sont 



invités à cette cérémonie, sans prise en charge des frais de déplacement, ainsi que le personnel 
de l’AFVAC, les institutionnels, la presse et les Grands Partenaires.  
 
Prochain CA le 19 mai 2016. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


